
 

 

INFOS PRATIQUES /TOURISME PENDJARI 2019-2020 
 

Horaires importantes* 
 Horaires d’entrée / sortie du Parc Circulation à l’intérieur du Parc 

Période de l’année Entrée matin / soir Sortie soir Départ logement Rentrée logement 

15 Octobre au 31 Mars 6 :30 / 17:30 19 :00 6 :30 19 :00 

1er Avril au 31 Juillet 6 :00 / 18:00 19 :30 6 :00 19 :30 

1er Aout au 15 Octobre Parc Fermé pour le tourisme 

* Ces horaires ont été décidé en consultation avec les guides. Il est important de les respecter pour raisons de sécurité 
 

Tarifs d’entrée dans le Parc 
TARIFS ENTRÉE AU PARC – SAISON 2019 - 2020 – Prix en FCFA 24 H 48 H 72 H + 

Adulte Béninois 4.000 8.000 11.500 

Etudiant Béninois (avec une carte d’étudiant valide) 1.000 2.000 2.500 

Adulte non Béninois (avec une carte de résidence dans la CEDEAO) 8.000 16.000 23.000 

Etudiant non Béninois (avec une carte d’étudiant valide) 4.000 8.000 11.500 

International non-résident de la CEDEAO  10.000 20.000 25.000 

Enfant de – de 7 ans avec preuve (Carte ID) GRATUIT 

Tarif de groupe (25pers) -10%/pers 

Entrée du véhicule 3.000 CFA 

 

Hébergements 
Le Lodge Pendjari, situé en plein cœur du Parc et positionné sur une colline en face d’une mare, est l’endroit 

parfait pour s’immerger dans l’expérience inoubliable qui est de passer la nuit au sein d’un paradis terrestre pour les 
animaux sauvages de l’Afrique de l’Ouest.  De la terrasse ou de la piscine style ‘Infinité’, vous pouvez observer les 
animaux qui viennent s’abreuver à la mare. Vous avez le choix entre une des tentes de Safaris avec vus sur la Savane, 
ou un des bungalows qui se trouve en face du coucher de soleil. 

  

TARIFS LODGE PAR NUITÉE – SAISON 2019 - 2020 – Prix en FCFA  TENTES SAFARIS BUNGALOWS** 

Simple Double Simple Double 

 

Tarifs réglementaires 

Béninois (avec carte ID) 25.000 35.000 35.000 45.000 

Expatriés (avec carte de résidence CEDEAO) 40.000 50.000 50.000 60.000 

Internationaux   60.000 70.000 70.000 80.000 

 

22 décembre au 04 Janvier  

Béninois (avec carte ID) 35.000 45.000 45.000 55.000 

Expatriés (avec carte de résidence CEDEAO) 50.000 60.000 60.000 70.000 

Internationaux  70.000 80.000 80.000 90.000 

Lit supplémentaire*** +10.000 

15 octobre - 30 novembre  PROMOTION : 3 nuitées passées au lodge****, 1 nuitée gratuite OFFERTE 

** 2 bungalows seront prêts dès Octobre 2019 et 8 autres dès Décembre 2019 ***Seulement un lit supplémentaire par tente 
**** Les trois nuitées doivent être entreprises pendant le même séjour.  

 
 Petit-déjeuner complet : 5.000cfa ; Déjeuner/Dîner : Menu à 10.000cfa ; Menu « à la carte » est disponible 

 Le Lodge dispose du Wifi satellitaire (compris dans le prix du séjour) 
 Tous les logements disposent de douches, toilettes et ventilateurs. 
 Le lodge dispose d’une piscine « Infinité » qui a vu sur la Savane et la Mare 

 Un menu spécial Noël et de fête de fin d’année sera disponible sur réservation (au moins un mois avant)  
 Taxe de séjour :  1.500cfa par personne adulte par nuitée (à partir de 15ans) en supplément du prix de logement 



 

 

 

 
Le Camping de la Podiéga (l’Île du Baobab) situé sur la piste dite La Podiéga, nommé comme tel d’après la 

rivière Podiéga qui coule tout prêt, l’aire du camping est une nouvelle offre pour cette saison et dispose de:  
 

 Trois douches et trois toilettes 
 Un espace barbecue et un feu de camp 
 Un espace communal sous-toit 
 Eau courante 

 Une aire de camping d’une capacité de 20 places 
 Un gardien en permanence sur le site. 
 Proximité d’une mare 

 
IMPORTANT : Les clients doivent venir avec leur propre matériel de couchage : tentes, sacs de couchage, matelas, 
lumières, articles de toilette, bouteilles d’eau, produits vaisselle, nourriture, boissons, etc. 

 

TARIFS CAMPING PAR NUITÉE – SAISON 2019 - 2020 – Prix en FCFA  Par personne 

 

 

Tarifs réglementaire 

Étudiants Béninois (avec carte d’étudiant) 2.000 

Étudiants International (avec carte d’étudiant) 3.000 

Béninois + Pays frontaliers (avec carte ID) 5.000 

Espace CEDEAO + Expatriés (avec carte de résidence CEDEAO) 8.000 

Internationaux hors CEDEAO  10.000 

 

N.B le site de camping à la Yangouali est fermé. Seul le camping île du Baobab ("Podiega") est autorisé pour la saison 

2019-2020.   Renseignez-vous à l’accueil auprès de nos hôtesses.  

  
Camping : emplacement pour les tentes Camping : Paillotte et toilettes/douches (au fond) 

  
  

 
 

  
Lodge : Tente safari extérieur Lodge : Tente safari intérieur 



 

 

 

REGLES A OBSERVER – Mieux prévenir que guérir ! 

Un guide connu par la DPNP (avec ou sans badge) est obligatoire pour rentrer au parc – le 
Parc fait 2.660,4km2 et contient des pistes et circuits qui peuvent désorienter le visiteur. De plus, 
il y a des zones qui sont interdites au tourisme pour raisons de sécurité et de gestion écologique. 
Un guide qui connait bien le parc fera la différence entre une bonne et une mauvaise expérience. 

Ne pas rouler à plus de 40km/h – ceci est la vitesse maximale qui peut vous éviter 
les accidents. Les animaux peuvent traverser la route à tout moment, et les autres 
véhicules sont aussi une source de danger, surtout sur les courbes.  

 

Ne pas klaxonner – ceci risque d’effrayer les animaux dans les alentours et peut 
créer un accident. Si un éléphant est effrayé, il y a un risque qu’il charge. Le parc 
est un endroit sauvage, respectez la paix et l’harmonie de la nature et tout ira 
bien.  

Ne pas descendre du véhicule sauf aux lieux prévus (miradors, hôtel, camping) – 
les animaux sauvages et prédateurs règnent au sein du Parc. Ne risquez pas 
votre sécurité en descendant en plein milieu du Parc. Si vous avez besoin d’aller 
aux toilettes, allez-y à la porte de Batia, ou attendez jusqu’à la mare Bali.  

Ne pas faire du hors-piste – les circuits sont prévus pour vous faire rapprocher 
des animaux sans avoir à faire du hors-piste. L’écosystème du parc est fragile, et 
en faisant du hors-piste vous aurez un impact négatif sur la faune et la flore. Vous 
n’avez pas besoin de frayer un chemin, nous l’avons fait pour vous.  

Ne pas nourrir les animaux sauvages – les animaux ont beaucoup de nourriture 
à eux-mêmes pour qu’ils n’aient plus besoin du vôtre. Le parc n’est pas un zoo, 
c’est un endroit sauvage ou le cercle de la vie prend le dessus. La banane ou le 
biscuit ne fait pas partie de ce cercle. Simba ne mange pas de biscuits ! 

 

Toujours emporter ses déchets hors du parc – le parc est un lieu protégé d’une 
importance universellement reconnue. La nature qui y vit n’a pas besoin de vos 
ordures, et même ça peut leur nuire. Si un animal mange un mouchoir, ou un 
mégot de cigarette, ça peut même le tuer. S’il vous plait : les ordures dehors ! 

 

Les animaux de compagnies sont interdits dans le Parc – votre animal domestique 
peut être considéré comme proie par les prédateurs qui vivent dans le parc, même 
si vous les gardez attachés ou dans le véhicule. Pour éviter les incidents graves, 
laissez votre animal de compagnie à la maison.   

Obligation d’attacher les ceintures pour les sièges situés dans le véhicule, sur le 
toit ou dans la zone pick-up - Si votre conducteur doit freiner pour éviter de 
renverser un animal, et pour éviter de vous casser le nez ou pire, s’il vous plait, 
portez une ceinture !   

Le port d’arme à feu est interdit – si vous n’avez pas de licence, et vous n’êtes 
pas sous la responsabilité d’un amodiateur de chasse, le port d’arme à feu 
quelconque est totalement interdit au sein du Parc National de la Pendjari.  

 

Toute personne surprise en flagrant délit sera verbalisé. Le guide qui est responsable du 
groupe en question pourrait recevoir une amende, et son badge retiré. 

 


